Vingt Heures : Fessées
C’est une interrogation qui revient régulièrement, elle est à nouveau posée

une proposition de loi va voir le jour pour interdire la fessée,

et plus généralement les châtiments corporels.

Elle émane d’une députée d’UMP de Paris, qui est aussi pédiatre, Edwige Jantier 

Pour elle, plus on lève la main sur un enfant, et plus il devient agressif 

Abjurer le martinet d’autrefois, oublier la gifle,

la fessée reste l’unique punition

celle à laquelle les parents recourent contre leur [   ] récalcitrant
Plus de neuf petit Français sur dix ont en déjà reçu une

Oui, mais bon, je l’ai méritée, donc 

Je pense qu’une fessée c’est pas très ...

Ca m’appris de pas faire des bêtises.

Loin de corriger ou d’éduquer, 

la petite claque sur les fesses contribuera à banaliser la violence

C’est en tout cas ce qui pense la pédopsychiatre Edwige Jantier 

Députée UMP, elle propose une loi contre ce châtiment corporel 

Même si toutes les claques sont pas rangées dans la maltraitance 

un signal fort fera baisser ceux qui prennent prétexte 

de petite correction pour maltraiter les enfants

Les parents ont la main lourde, près de neuf Français sur dix 

sont adeptes de la fessée pour corriger leurs enfants 

Cependant, se voir sanctionner un jour pour cela
beaucoup n’y croient pas.

Je dis, pas de les claquer avec la main etcetera,

mais une fessée de temps en temps, 

je pense que ça n’a jamais fait vraiment de mal à personne 
Enfin, en tout cas de manquer assez souvent  

La réponse ah, 

parce que je suis énervée, il n’y a que de ça

C’est sûr il doit y avoir une autre solution, 
mais en même temps...de là à légiférer ...
Un point de vue que partage cette psychiatre,

Interdire la fessée, ne permettra pas de lutter contre la maltraitance

Une fessée n’a jamais occasionné de trouble majeure chez un enfant 

encore une fois qu’elle est pratiquée, donnée, de façon très occasionnelle 

accompagnée de paroles 

Claque, tape ou raclée, quel que soit le nom donné,
la fessée est déjà interdite chez la moitié de nos voisin européens 

Mais en France le gouvernement ne souhaite pas légiférer 

dans ce domaine de la sphère privée 
Et à noter que Xavier Bertrand, secrétaire général de l’UMP 

se dit lui-même opposé à cette loi

Des lois surtout partout, ça va bien a-t-il déclaré sur BFM ce matin 

Alors, comme souvent dans ce journal, 

voyons ce que font nos voisins en la matière

Il faut savoir, on l’entendait à l’instant 

que 14 Etats sur 27 dans l’Union européenne ont décidé d’interdire la fessée,

et les châtiments corporels, 

c’est le cas de l’Allemagne


Bonsoir Arnaud Bouté, vous êtes en direct d Berlin

Quel est exactement la situation là-bas ?

Oui, c’est vrai que l’interdiction est inscrite dans le code civil 

depuis novembre 2000

et tous les châtiments corporels sont strictement interdits ici

Si vous voyez un adulte corriger sévèrement un enfant

vous pouvez appeler la police

Alors ce type de dénonciation est assez rare

mais les exemples sont assez nombreux 

depuis près de dix ans

En 2004, par exemple, une femme a été condamnée a payer une amende 

parce qu’elle avait giflé sa fille 

Et c’est une de ses amies qui l’avait dénoncée. 

Alors, ici, il faut savoir que le Ministère de la Justice 

considère que l’interdiction est très efficace

parce que le nombre d’enfants battus a sévèrement été en baisse 

depuis près de dix ans

et il s’avère que la loi ici, donc 

propose une simple amende pour les petits corrections physiques
mais également une peine de prison en cas de violence grave ou répétée

Bien sûr, ici en Allemagne tous les parents connaissent l’interdiction 

et réfléchissent une ou deux fois avant de lever la main. 

